
   
 

   
 



   
 

   
 

En 2024, Normandie Livre & Lecture et la DRAC Normandie ont entamé un recensement des actions 
portées par les bibliothèques auprès des établissements de santé. 
Etaient concernées par ce 1er recensement les actions portées par les bibliothèques envers les 
partenaires de type hôpitaux, EPHAD, structures liées au handicap, établissements médico-sociaux. 
 
Vous êtes 69 personnes de bibliothèques différentes à avoir répondu au questionnaire de 
recensement, et nous vous en remercions ! 
 

*** 
 
 
La grande majorité des bibliothèques répondantes a déjà mené des projets en direction des établissements 
de soin et médico-sociaux (ESMS), 57/69 soit 80%. 
 
Les partenaires médico-sociaux des bibliothèques 
 
Dans 61% des cas, la bibliothèque est à l’origine du projet, peu de demandes spontanées sont 
faites de la part des ESMS. 
 
Les actions sont menées prioritairement au profit de publics ayant besoin d’accompagnement : 
personnes âgées, en situation de handicaps, bénéficiant de protection sociale et/ou maternelle et 
infantile, a priori des publics dits empêchés – ou éloignés du livre et de la lecture : 
61% des répondants ont mené des actions en EHPAD, 43% en structures spécialisée handicap et 14% 
en écoles spécialisées handicap, et le reste le plus souvent en centres médico sociaux (19%), ou en 
établissements de protection maternelle et infantile (22%) ou en foyers d’accueil médicalisés.  
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Typologie des projets menés 
 
Les actions menées sont le plus souvent de la lecture (61% des bibliothèques répondantes) du prêt de 
documents (57%) de l’accueil de groupe en bibliothèque (44%). 
 
On remarque que peu de place est faite pour les actions demandant l’intervention des 
bénéficiaires (ateliers d’écriture ou ateliers d’animation numérique par exemple). 
 

 
 
Les moyens humains mis à disposition 
 
Un tiers environ des bibliothèques ont une personne référente.  
 
18 d’entre elles déclarent que cette mission est inscrite dans une fiche de poste.  
 
 
Quels besoins pour développer des actions ?  
 
82% des répondants souhaitent développer leur activité en direction des ESMS et 89% estiment avoir 
besoin d’accompagnement pour le faire. 
 

 
 
Parmi les structures qui ne mènent pas encore de projets auprès des publics en établissements de soin, 
4 souhaiteraient être accompagnées pour en développer à l’avenir. 
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Pour ce faire, elles soulignent les besoins suivants :  
Échange de bonnes pratiques, mise en relation et mise en réseau, formation sont les principales 
attentes en la matière, avant la recherche de financement. 
 

 
 
 
Quelles suites à cette enquête ?  
 
Nous avons bien pris en compte les besoins qui ont été partagés lors de cette enquête. Une journée 
professionnelle est en cours de réflexion pour 2026, sous réserve de financements. 


